
Assemblée générale CONSTITUTIVE de l’APEDYS FRANCHE-COMTE 

du 18 février 2014 

A Pontarlier au collège Malraux à 20h 

 

La séance débute à 20 :15. 

Les personnes présentes sont : Lydie Bernardet, Sandra Allaire, Nathalie Journot, 
Florence Robbe-Grillet, Jean-Yves Bourgeois, Brigitte Denizot, Sophie Lamontagne, 
Marie Prévost, Sandrine Belingheri, Danièle Viennet, Murielle Faivre, Fabienne Boursier 
(et Jean-François Barrère) et Isabelle Salvi. 

Les personnes excusées sont : Marie-Line Egron, Virginie Duban et Nathalie Morel 

Les personnes absentes mais ayant donné leur pouvoir à Sandrine Belingheri sont : 
Marie-Line Egron, Virigine Duban et Nathalie Morel 

Soit un total de 16 voix 

Ordre du jour :  

1. Présentation de l’APDYS Franche-Comté 
2. Bilan d’activités en 2013 
3. Création de l’association APEDYS Franche-Comté 
4. Vote de la cotisation 
5. Election du conseil d’administration 
6. Questions diverses 

1) Présentation de l’association : APEDYS Franche Comté 

Association d’Adultes et de Parents d’Enfants DYS  

2) Les actions menées en 2013, en Franche-Comté sous la gérance de 
l’APDYS Rhone:  

 

Voir annexe : rapport d’activités 2013 

Tout au long de l’année, l’Apedys organise des rencontres entre parents d’enfants dys 
sur Besançon et sur Pontarlier, environ 1 par trimestre. 

Nous alimentons un site facebook, profil : Dyslexies Apedys FC et le site 
http://dysfc.jimdo.com 

Nous organisons à l’automne une demi-journée sur Besançon à l’occasion de la 
journée nationale des Dys : voir document annexe pour la journée du 5/10/2013 

Nous essayons de répondre aux mails et aux appels de parents  ayant des questions 
et même en détresse, afin de les rassurer, les guider dans leur démarches, les 
conseiller. 



 

Vote du bilan d’activités de 2013 : 

Le vote s’est fait à main levée. 
Votants : 16 
Pour : 16    Contre : 0     Abstention : 0 
 

3) Les statuts de l’association :  

Lecture : voir document annexe. 
 
Vote des statuts de l’association.  
Le vote s’est fait à main levée. 
Votants : 16 
Pour : 16   Contre : 0    Abstention : 0 
 
4) Vote pour le conseil d’administration : 
Se proposent : Marie-Line Egron, Marie Prévost, Sandrine Belingheri, Danielle Viennet, 
Sandra Allaire, Fabienne Boursier, Virginie Duban 
Le vote s’est fait à main levée. 
Votants : 16  
Pour : 16    Contre : 0     Abstention : 0 
 
5) Vote pour la cotisation. 
Après le débat, l’assemblée générale propose la cotisation de l’année 2014 : 20€ et 10 
€ pour les petits budgets. 
 
Vote pour la cotisation : 16 voix 
 
Le vote s’est fait à main levée. 
Votants :  
Pour : 16   Contre : 0    Abstention : 0 
 
La séance est levée à 21 :10. 
 
 



 
Réunion du conseil d’administration de l’APEDYS FRANCHE-COMTE 

du 18 février 2014 

A Pontarlier au collège Malraux à 21h 

 

La séance débute à : 21 :11 
Les personnes présentes sont : Marie Prévost, Sandrine Belingheri, Danielle Viennet, 
Sandra Allaire, Fabienne Boursier 

Les personnes excusées sont : Marie-Line Egron, Virginie Duban 
Les personnes absentes mais ayant donné leur pouvoir sont : Marie-Line Egron, 
Virginie Duban 

Ordre du jour : Election des membres du bureau 

1) Election du président : 

Est candidate : Marie-Line Egron 

Vote à main levée  
Votants : 7 
Pour : 7       Contre : 0     Abstention : 0 
 

2) Election de la secrétaire : 

Est candidate : Sandrine Belingheri 

Vote à main levée  
 
Votants : 7 
Pour : 7       Contre : 0     Abstention : 0 
 
 

3) Election du trésorier : 

Est candidate : Marie Prévost 

Vote à main levée  
 
Votants : 7 
Pour : 7       Contre : 0    Abstention : 0 
 

4) Election du présidente adjointe : 

Est candidate : Sandra Allaire 



Vote à main levée  
 
Votants : 7 
Pour : 7       Contre : 0   Abstention : 0 
 

5) Election de la secrétaire adjointe:  

Est candidate : Danielle Viennet 

Vote à main levée  
 
Votants : 7  
Pour : 7       Contre : 0    Abstention : 0 
 
 

6) Election du trésorier adjointe:  

Est candidate : Fabienne Boursier 

Vote à main levée  
 
Votants : 7 
Pour : 7        Contre : 0    Abstention : 0 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 21:25 avec un verre de l’amitié. 


